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■jDj^isrroisr 
C'est à croire que nos gouvernants républi-

cains sont atteints d'aliénation mentale. Ne 

vont-ils pas ériger une statue à Danton, en plein 

Paris, sur le boulevard Saint-Germain, à deux 

pas de l'Abbaye où le sang des prisonniers 

coula à torrent par l'ordre de Danton ! Notez 

que ces gouvernants ne pèchent pas par igno-

rance; avant-hier, M. Wallon, qui sait à fond 

l'histoire de ce temps-là, rappelait au Sénat les 

crimes dont s'est souillé Danton ; le Sénat les a 

transformés en vertus patriotiques; un pasteur 

protestant, M. Dide, a prononcé le panégyri-

que du monstre, et les protestations indignées 

du baron de Lareinty n'ont rien pu contre le 

parti-pris de la haute Assemblée. Le Sénat con-

tient pourtant l'élite des hommes d'Etat et des 

sages de la troisième République. 

Danton fut un homme supérieur, disent ses 

apologistes. « Mandrin aussi, répond M. Taine, 

fut dans un genre voisin un homme supérieur. 

Entre le démagogue et le brigand la ressem-

blance est intime, tous les deux sont chefs de 
bande ». 

M. Wallon rappelle ce que fut Danton: 

vénal, corrompu, sanguinaire, despotique. Il a 

fait les horribles massacres de Septembre qui 

souillèrent de sang Paris et la France, il a 

institué le tribunal révolutionnaire, fauché les 

tètes par milliers, les têtes plébéiennes plus 

nombreuses que les têtes aristocratiques, les 

républicains ne le nient point, mais ils répon-

dent sans aucun scrupule: Il a bien fait, car 
11

 a sauvé la patrie — ce qui n'est pas vrai — 

* d a fondé la République — ça c'est vrai. 

Fonder la République, tout est là; il n'y a 
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 ni loi, ni morale, ni crimes, ni vertus, ni 

«gorgements, ni noyades ; pour eux il n'y a 

lue la République qui les gorge de plaisirs et 
dhonneurs. 
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- La procédure législative 

du Conseil national (Chambre des députés) et 

du Conseil des Etats (Sénat), qui ont les mêmes 

attributions et dont le double consentement 

est nécessaire pour le vote de toute espèce de 

loi. Jusqu'à présent, les lois émanaient, comme 

partout, soit de l'initiative parlementaire des 

membres des deux Conseils, soit du pouvoir 

exécutif que constitue le Conseil fédéral. 

Comme la lutte des partis est très vive en 

Suisse et que la représentation proportionnelle 

n'y existe pas encore, il y a longtemps que les 

minorités se plaignaient de n'avoir aucun re-

cours contre l'intolérence des majorités. 

La loi votée lundi leur assure ce recours. 

Aux termes de cette loi, 50,000 citoyens ont le 

droit de soumettre eux-mêmes au peuple un 

projet de révision constitutionnelle, ou d'obli-

ger les Chambres fédérales à modifier la Cons-

titution sur un point donné. 

Le projet a été adopté par 18i,000 oui con-

tre 1U,000 non; seuls, les cantons de Vaud, 

de Bàle-Campagne, d'Argovie et de Turgovie 

et Appenzell extérieur, se sont prononcés en 
sens contraire. 

Ce sont, non pas, comme on pourrait le 

croire, les radicaux qui ont voté oui : bien au 

contraire. Leur système d'intolérance bien 

connue leur faisait un devoir de s'opposer à 

toute mesure de compensation équitable et li-
bérale. 

La loi a été réclamée, soutenue, votée par 

les conservateurs, bien qu'en somme elle pro-

fite à tous les partis. Désormais les minorités, 

quels que soient les retours étranges des scru-

tins, ont le moyen de se défendre, de faire 

écouter leur voix, de prendre enfin dans la 

vie politique la part qui leur revient légitime-
ment. 

Il faut, espérer que les partis sauront faire de 

ce droit un usage opportun et habile. 

Toute agitation factice provoquée par des 

politiciens en quête de mandats législatifs, tout 

emploi irraisonné de ce redoutable pouvoir, 

conduiraient à l'opposé du but. Bientôt le pays, 

fatigué d'être dérangé sans motif sérieux pour 

le simple plaisir de quelques intrigants, 

n'exercerait plus son droit, et alors on ne 

réunirait plus les 50,000 voix exigées, ou bien 

la lassitude et le dégoût seraient tels, que, le 

jour où l'on demanderait l'abolition de ce 

droit, personne ne se lèverait plus pour sa 
défense. 

C'est là le danger; mais il est à croire que 

les conservateurs suisses, qui jusqu'ici ont fait 

preuve d'un grand esprit politique, sauront 

employer cette arme quand il faudra et comme 

il faudra. H. KASTNER. 
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INFORMATIONS 

président du Bône à Guelma; 6° président des 

chemins de fer à voie étroite du Midi; 7° pré-

sident de la Compagnie commerciale de France 

(importation du guano) ; 8° président des che-

mins de fer du Périgord ; 9° administrateur de 

la Compagnie d'éclairage au gaz des Hauts-

Fourneaux et Fonderie de Marseille et des Mi-

nes de Portes et Senechas ; 10° administrateur 

de la Compagnie des chemins de fer économi-

ques du Nord ; 11° administrateur des Forges 

de Châlillon et Commentry ; 12° président de la 

Bourse du commerce; 13° administrateur delà 

Compagnie foncière de France et d'Algérie. 

M. Devês est également sénateur, mais c'est, 

paraît-il, le mandat qui l'absorbe le moins. 
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LA LOI SCOLAIRE 

Nous lisons dans le Bulletin officiel muni-
cipal de Paris : 

« Depuis l'exécution de la loi sur l'instruc-

tion obligatoire, les enfants ne sont générale-

ment mis en apprentissage qu'à 13 ans ; mais 

les industriels nous ont signalé les exigences 

des parents qui, donnant pour prétexte les sa-

crifices qu'ils se sont imposés pour laisser les 

enfants à l'école jusqu'à cet âge, veulent un 
salaire immédiat. 

» Dans ce cas, ou le patron est lésé puisqu'il 

doit payer une enfant qui fait perdre le temps 

aux ouvrières pour la mettre au courant des 

premiers éléments de sa profession, ou il doit 

employer l'apprentie à faire des courses ou à 

s'occuper des soins du ménage pour compen-

ser la rémunération exigée, et alors l'apprentie, 

arrivée au terme de son apprentissage, ne peut 

faire qu'une ouvrière des plus médiocres, con-

uaissant à peine son état. » 

Il y a donc là, de l'aveu d'un personnage 

officiel, un grave inconvénient pour le patron 

et pour l'apprentie, résultant de cette loi sco-

laire dont on ne connaîtra jamais tous les vices. 

Le préjudice est surtout pour l'apprentie de-

venu ouvrière, puisque ne connaissant que 

très peu le métier qu'elle a pris, elle se trouve 

dans l'impossibilité de gagner sa vie. 

âgé de quatre-vingt-cinq ans. 

C'est au séminaire de Cambrai qu'il fit ses 

études; il appartint au clergé du diocèse jus-

qu'à vingt-sept ans, âge auquel il entra dans la 

Compagnie de Jésus. 

Jusqu'en 1850, le P. Félix n'était connu que 

dans un rayon assez restreint; son talent à 

cette époque s'affirma, et, lorsqu'en 1855 il 

occupa la chaire de Notre-Dame, il se révéla 

orateur chrétien de premier ordre. Ses confé-

rences réunirent, au pied de la chaire de la 

cathédrale de Paris, une foule considérable 
d'auditeurs. 

Outre le recueil de ses sermons et confé-

rences, le P. Félix a publié de nombreux ou-

vrages, notamment deux volumes sur la question 
sociale. 

Son dernier ouvrage a paru l'an dernier. 

UN RÉPUBLICAIN 

M. de Cassagnac a eu l'idée de relever dans 

l'Autorité les nombreuses fonctions dont s'est 

fait pourvoir un des représentants les plus en 

vue du parti républicain, M. Devès. Cet ancien 

ministre est actuellement : 1° fondateur du 

journal la loi; 2° administrateur du Crédit 

Foncier ; 3° administrateur de la Compagnie 

foncière; 4° président de l'Habra-Macta ; 5° 

NOUVELLES MILITAIRES 

Malheureux cuirassiers ! La République 

passe son temps à les « décuirasser » et à les 

«recuirasser ». On se rappelle que l'illustre 

général Farre signala son passage au ministère 

de la guerre par la suppression des cuirasses et 

des tambours. Le successeur de Farre s'em-

pressa, comme de juste, de réhabiliter la peau 

d'âne et la ferblanterie disqualifiées. Depuis 

huit ans, les cuirassiers n'avaient pas été im-

portunés par les réformateurs. Une aussi lon-

gue trêve ne pouvait se prolonger. Voici que 

M. de Freycinet nous informe qu'il va décui-

rasser à nouveau les « gros frères ». Seule-

ment, comme l'habile homme n'ose affronter 

aucune responsabilité, c'est derrière le général 

Loizillon qu'il se cache. 

Tout le système républicain se révèle dans 

ce va-et-vient perpétuel de la cuirasse et du 

tambour. Voilà bien les réformes comme nos 

gouvernants les aiment ! 

LES BLÉS ET FARINES DB FROMENT 

L'Officiel du 3 juillet a promulgué la loi dont 

la teneur suit et qu'on appelle la loi Viger: 

« Article premier. —A dater du 10 juillet 

4 891 inclusivement, jusqu'au 1" juin 1892 ex-

clusivement, les droits d'entrée sur le blé en 

grains et sur les farines de blé, portés au ta-

bleau A du tarif d'entrée du tarif général des 

douanes, sont réduits à trois francs (3 fr.) par 

quintal de blé et à six francs (6 fr.) par quintal 

de farine. 

» Art. 2. — A l'expiration de ce délai, s'il 

n'est survenu aucune disposition législative 

prorogeant la réduction des droits précités, ils 

seront perçus intégralement, soit cinq francs 

(5 fr.) par quintal de blé et huit francs (8 fr.) 

par quintal de farine. » 

LE R. P. FÉLIX 

Nous avons annoncé hier la mort du R. P. 

Félix, de la Compagnie de Jésus. 

Le grand prédicateur était né, en 1806, à 

Neuville, près de Valencienues ; il était donc 

LE 13e CUIRASSIERS 

Ainsi que nous le disions hier, le futur 13
e 

cuirassiers sera formé à Chartres au mois d'oc-
tobre prochain. 

Il remplacera le 2
e
 dragons qui partira pour 

Auxonne où il occupera la place du 16» chas-

seurs à cheval, envoyé à Beaune. 

Le ministre, revenant aux anciennes idées 
» 

ne prendra pas pour former le 13
e
 cuirassiers 

quatre escadrons tirés au sort dans les douze 

premiers de l'arme. Il appellera simplement 

des détachements de tous ces régiments, de 

telle façon qne le chef du 13» cuirassiers ne se 

trouvera pas en face d'escadrons tout faits, ap-

portant chacun l'esprit particulier du corps 

qu'il quitte. Il aura un régiment qu'il façon-

nera et auquel il inculquera un esprit ferme 

et unique. Ce retour au passé est donc un 
progrès. 

Le nouveau 13
e
 cuirassiers va naître avec un 

héritage déjà considérable de gloire. L'ancien 

13
e
 du premier Empire, sous le commande-

ment du colonel Destremont, a conquis, en Es-

pagne, la réputation de redoutable et livré 

assez de combats pour garnir noblement uu 
étendard. 



BULLETIN FINANCIER 

Paris, 8 juillet 1891. 
L'activité renaissante du marché s'accentue 

et la hausse est à peu près générale. Le 3 0/0 
clôture à 93.32; le 4 1/2 0/0 à 103.82. 

La Banque de Paris est ferme à 785; la 
Société Générale manifeste de bonnes tendan-
ces à 384; le Crédit Lyonnais s'inscrit à 800 et 
la Banque d'Escompte à 472. Le Crédit Foncier 
cote 1,250 et le Crédit Mobilier s'approche 

de 382. 
Onad'excellentes nouvelles de l'émission des 

10,000 obligations de la Compagnie Parisienne 
de Glace transparente, émission à laquelle pro-
cède la Banque des Intérêts catholiques, ayant 

pour directeur M. de Belot. 
Les actionnaires de la Compagnie Générale 

Transatlantique, réunis en assemblée générale, 
le 29 juin dernier, ont approuvé, à l'unani-
mité, les comptes de l'exercice 1890 et fixé le 
dividende à 30 francs. Un acompte de 15 fr. 
ayant été payé le 1er janvier dernier, il est dis-
tribué 15 fr. à partir du 1er juillet Les recettes 
de l'exercice 1890 étant de 60,863,658 fr. 47, 
et les dépenses de 53,836.044 fr. 11, l'excédent 
des recettes et de 7,027,614 fr. 36. Le mon-
tant total des amortissements qui était, au 31 
décembre 1889, de 78,570,303 fr. 11, s'élève 
au 31 décembre 1890 à 83,884,731 fr. 85, 
les sommes employées depuis 1875, à l'entre-
tien et à l'amortissement, représentant en 
moyenne par an 8.04 0/0 de la valeur initiale 
des navires à flot. Le matériel naval comprend, 
avec les bâtiments en construction, 68 navires 
d'une jauge brute de 175,173 tonneaux, déve-
loppant une puissance de 175,600 chevaux et 
déplaçant au maximum de charge 276.067 ton-
neaux. En 1890, la flotte de la Compagnie a 
parcouru 876,428 lieues marines, transporté 
292,511 passagers, 13,283,892 colis, 113 mil-
lions 479,260 fr. d'espèces et valeurs et 

709,363 colis postaux. 
Les Chemins Economiques font 414. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

des fêtes qui se tiendront en notre ville du 5 au 

20 septembre. 
Une grande retraite aux flambeaux aura lieu 

le samedi soir 5 septembre. Le dimanche 6, 

dans la matinée, réception à leur arrivée des 

Sociétés adhérentes; concours de stratégie,etc. 

A midi précis, revue du matériel et du per-

sonnel. A 1 heure, défilé. 

A 2 heures, entrée en manœuvres dans la 

carrière du Carrousel. 

Ont accepté de faire partie du jury : | 

MM. Bruneau, organisateur de la caisse des 

retraites des sapeurs-pompiers de France et 

d'Algérie, capitaine des sapeurs-pompiers de 

Tours; Gouzé, capitaine des sapeurs-pompiers 

de Nantes ; Bidault, capitaine des sapeurs-

pompiers d'Angers, président de l'Union dé-

partementale des sapeurs-pompiers de Maine-

et-Loire. 
Le soir, à 9 heures, un grand lunch auquel 

seront invités les membres du jury, les officiers 

de pompiers, les autorités civiles et militaires 

et les organisateurs des fêtes, aura lieu au 

Foyer du Théâtre, pour clore la journée. 

SQUARE DU THÉÂTRE 

Harmonie Saumuroiso 

Concert du JEUDI 9 juillet, de 8 heures 1/4 
à 9 heures 1/4 du soir 

Programme 

1. Allegro X. 
d. Le Camp du Drap-d'Or, ouver-

ture BlîOT. 

3. Pour les bambins, polka FAHRBACH. 

4. La' Maseolte, mosaïque. AUDRAN. 

5. Le Bon Bourgeois LEROUX. 

Le chef de musique, 
V. GoUBEAULT. 

LES FÊTES DE L'EXPOSITION 

La date du 13 septembre, précédemment 

annoncée pour le Concours de Pompes, a été 

définitivement fixée au 6 septembre, le 13 coïn-

cidant avec la fête de Blois, où a lieu le Con-

grès de la Fédération des officiers, sous-ofïi 

ciers et sapeurs-pompiers de France et d'Al-

gérie. -A 9ï Jjifi'jilOiiaà-! StO'JÎ 

La compagnie des sapeurs-pompiers de 

Saumur aura donc l'honneur d'ouvrir la série 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

« Le Sénat a encore consacré sa séance de 

mardi à la discussion de la loi sur le travail 

industriel des enfants et des femmes. La clarté 

du débat n'est pas toujours en proportion di-

recte de sa longueur. L'honorable M. Blavier 

se multiplie pour corriger ce qu'il y a de dé-

fectueux et éclaicir ce qu'il y a d'obscur dans 

le projet de la commission. Ses efforts, tou-

jours méritoires, sont parfois couronnés de 

succès. 
» Appuyé par M. Lucien Brun, il a obtenu 

le renvoi à la commission de l'article qui pré-

tendait soumettre de jour et de nuit les ateliers 

de famille à la surveillance des inspecteurs de 

l'Etat, surveillance dont on voit tous les abus 

possibles. 
» Nous l'en félicitons; mais surtout nous lui 

savons gré d'avoir dressé en face de la « stato-

lâtrie » qui nous menace et nous envahit les 

revendications de la liberté. » 

COMPAGNIE D'ORLÉANS 

Fête nationale du U juillet. — Une journée 
à Paris. - Train de plaisir à prix très 

réduits. 
A l'occasion de la fête nationale du 14 juillet, 

la Compagnie d'Orléans organisera un train de 
plaisir à prix exceptionnellement réduits, peK 
mettant de passer à Paris la journée du mardi 

14 juillet. . 
Ce train partira dans la soirée du 13 juillet. 
Le retour de Paris aura lieu dans la nuit du 

14 au 15 juillet. 
Il prendra les voyageurs en provenance des 

lignes de Montmofillon à Poitiers, Yzeures a 
Chàtellerault, Le Blanc exclu à Port-de-Piles, 

Poitiers à Tours exclu, Clefs a Longue La 
Bohalle à Savonnières, Dissay-s.-Courcillon a 

Meltray. , J w 
Des affiches spéciales placardées dans es 

localités et les gares indiquent les prix et les 

heuresde passage de ce train. 
L'émission des billets cessera le 12 juillet, a 

6 heures du soir. 

LES CONSEILS DE RÉVISION 

Les Conseils de révision ont terminé leur 

opération et le service central de recrutement 

de la guerre va procéder à la répartition des 

recrues de la classe 1890 qui seront appelées 

sous les drapeaux au mois de novembre. 

GRAND CAFÉ DE L'UNION 

Ce soir, à huit heures et demie, le célèbre 

fascinateur oriental, Nahad-ben-Bakdar, don-

nera une grande séance au Café de l'Union. 

Il est toujours accompagné de son merveil-

leux sujet, Heva Nahad. 

ÉCOLE PROFESSIONNELLE 

L'École professionnelle de Saumur, dirigée 

par M. Rigolage, vient d'obtenir de nouveaux 

succès. 
L'Officiel nous apprend en effet que les jeu-

nes gens de cette école, dont les noms suivent, 

sont nommés élèves mécaniciens dans les équi-

pages de la flotte: Tangny, n° 2; Constans, 

n°6; Rivoallan, n° 8; Deujean, n° 10. 

Sont admis à s'engager comme quartiers-
maîtres mécaniéieas théoriques: Anglade, n* 

1 ; Gasque, n° 9 ; Birolleau, n° 11 ; Amouroux, 

n° 15; Marie, n°17. 
Sur 37 candidats admis, 9 appartiennent à 

l'Ecole professionnelle de Saumur. 

24 Feuilleton de l'Echo Saumurois 

UN AMOUR EH RUSSIE 
PAR GEORGES DU VALLON 

Dominé par son émotion, Gérard se tut un 

instant; puis il reprit d'une voix plus ferme : 

— Ce que vous avez été pour moi, ce que 

vous continuerez d'être dans ma vie, je ne 

veux même pas tenter de vous l'exprimer. 

Vous êtes infiniment trop pure, trop sainte-

ment ignorante pour comprendre le prix qu'un 

homme qui a vécu attache à une affection telle 

que la vôtre. Vous voulez bien m'aimer pour 

ce que vous parais... Moi, je vous aime pour 

ce que vous êtes, et pour cette tendresse ré-

demptrice, miséricordieuse que vous daignez 

nVaccorder. C'est moi qui reçois tout de 

vous... et une vie entière de dévouement 

absolu ne suffirait pas à solder ma dette. Chère 

Alexaiulra, avec vous, c'était plus que le bon-

heur. 

— C'était?... interrompit la jeune fille avec 

reproche. 

— Hélas ! comment puis-je vous imposer 

cette longue attente?... Vous enchaîner à 

LE 14 JUILLET A SAUMUR 

La revue des troupes sera passée, à 9 heu-

res, place du Chardonnet, par M. le général 

Jacquemin, commandant l'Ecole de cavalerie. 

A 2 heures, grandes Régates sur la Loire, 

par la Société Nautique de Saumur, avec le 

concours de diverses Sociétés étrangères. La 

Musique Municipale se fera entendre dans les 

intermèdes. 
A 8 heures, Représentation gratuite au 

Théâtre. 
A 8 heures 1/4, Concert donné dans le 

Square par la Musique municipale. 

A 9 heures 1/2, feu d'artifice. 

Suivant l'usage, trois salves, de 21 coups de 

canon chacune, seront tirées à 8 heures du 

matin, à midi et à 8 heures du soir. 

UNION SAUMUROISE 

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE , DE TIR ET D'ESCRIME 

(«raiu\ Concours pul>\\c de tir 

A L'OCCASION DES FÊTES DU CONCOURS AGRICOLE 

ET DE L'EXPOSITION DE 1891 

1° Stand de l'Ecole de cavalerie, chemin 

Charnier, près l'Exposition.—-Fusil Gras à 200 

mètres et revolver d'ordonnance à 30 mètres. 

— Les dimanches 16, 30 août et 13 septembre 

1891, de 9 heures à 11 heures du matin, et 

les dimanches 23 août et 6 sepie^T, 
heure à 4 heures du soir. ' UQe 

2° Stand de la Société, rue des Rm 

Fusil Gras (tir réduit), à 23 mè^s ^ 

bine et pistolet à 12 mètres -- i P~' ■ Ura" 

et 27 août, 3, 10 et 17 septembre S'J 

heures à 11 heures du matin et de uni ù ^ 9 

4 heures du soir. 6 heur? * 

Les samedis 22,29 août, 5 et. \% senWl 

1891, de une heure à 4 heures du soir e 

Les résultats seront publiés dans le- ■ 

naux de Saumur, à la date du 19 Sen^
Jullr-

au plus tard, et un exemplaire en sera T 
à chacun des lauréats. 5Se 

La distribution des récompenses aura l 

le dimanche 20 septembre 1891 à 9 hp 
matin. ' Uresd" 

Une grande fète-concours de gvmnastiau
P 

laquelle prendront part plusieurs Soc 

étrangères, est en voie d'organisation >-i ?" 

jours et heures ainsi que le programme <er 1! 
publiés en temps voulu. " 1 

PORTEFEUILLE PERDU 

Il a été perdu, mardi, au tir aux
 p

i„
eons 

un portefeuille en cuir jaune contenaot deux 

billets de 100 fr. et un de 50 fr un Mi 
... , ,. . ' 1 ca-
lendrier et divers papiers. 

Rapporter ce portefeuille au Bureau d, 

police. — Il y aura récompense. 

LE JURl DES ASSISES 

Au moment où les juges de paix vont réunir 

en commission cantonale les inaires de chaque 

canton, pour établir le choix des justiciables 

destinés à devenir des juges, c'est-à-dire des 

jurés, il ne sera pas inutile de donner ici quel-

ques détails sur le jury des assises. 

D'après la loi du 21 novembre 1872, la 

liste annuelle du jury comprend pour le dé-

partement de la Seine 2,000 jurés; pour les 

autres départements, un juré par cinq cents 

habitants, sans toutefois que le nombre de ces 

jurés puisse être inférieur à 400 et supérieur i 

600. 
Le nombre des jurés pour la liste annuelle 

est réparti par arrondissement et par canton, 

proportionnellement au tableau officiel de la 

population. Cette répartitiou est faite par 

arrêté du préfet, sur l'avis conforme de la 

commission départementale, et pour le dépar-

tement de la Seine, sur l'avis conforme du bu-

reau du conseil général, au mois de juillet de 

chaque année. 
Le nombre des jurés devant composer la 

liste annuelle de 1892, pour le département it 

Maine-et-Loire, est fixé à «a; cents. 
Ce nombre est réparti entre les arrondisse-

ments et les cantons du département, u» 

qu'il suit : 
Angers (nord-est), 45; Angers (nord-o^; 

28; Angers (sud-est), 35; Colonnes, U; » 

moi, qui bientôt, peut-être, serai appelé en 

France, et ne pourrai plus adorer que votre 

souvenir? 

— J'attendrai votre retour. 

— Si je pouvais l'espérer l... Maison vous 

entourera d'insidieux conseils, d'affectueuses 

instances. Moi parti, ceux qui prétendent à 

l'honneur de votre main reviendront à la 

charge; votre oncle exercera son influence de 

parent et de tuteur ; votre sœur elle-même, si 

parfaite pour moi, finira, dans votre propre 

intérêt, par vous conseiller un bonheur plus 

prompt et plus facile à atteindre. 

— Je n'écouterai que mon cœur. 

- Alexandra, que vous méritez d'être ai-

mée ! 
Doucement, il prit sa fine main de patricienne 

et y posa ses lèvres. C'était la première fois 

qu'il l'osait. 
— Ne m'en voudrez-vous pas un jour, con-

tinua-t-il très bas, de vous avoir fait perdre 

dans l'attente les plus riantes années de votre 

jeunesse? Devant votre dévouement, je me 

sens moins fort que sous les arguments serrés 

et impitoyables de. M. Tardischef. Si je n'étais 

pas soldat jusqu'aux fibres, attaché à mon 

état par des liens sacrés d'honneur et de pa-

triotisme; si je n'étais pas Alsacien, peut-être 

je faiblirais... 
— Non, vous ne le devez pas, dit-elle d'une 

voix nette. Vous le pouvez moins que tout 

autre ; vous avez votre père et votre pays à 

venger. 
— Bénie soyez-vous de me montrer mon 

devoir l II me devient plus cher, puisque vous 

l'approuvez. 
— Je puis vous comprendre, moi, la fille 

d'un soldat qui eut la passion de son pays jus-

qu'à la mort... Vous ne seriez pas, à mes yeux, 

ce que vous êtes, si vous ne gardiez au cœur, 

vibrant, ce double souvenir de votre père et de 

votre Alsace... Oui, je puis comprendre cela, 

et aussi le partager. 

Il la regardait, frémissante d'enthousiasme 

dans sa beauté fière et charmante de femme 

slave, qui vibre à toute noble pensée, les yeux 

rayonnants de la joie du sacrifice, et cepen-

dant, les lèvres un peu pâles et tremblantes, 

comme si elle allait pleurer... Il eut la tenta-

tion de s'agenouiller à ses pieds. Jamais elle 

ne lui était apparue aussi digne d'amour et de 

respect que ce,soir-là, sa silhouette élégante se 

profilant en sombre sur la clarté des eaux et 

du ciel, et les derniers rayons du soleil cou-

chant nimbant d'une auréole ambrée «■ 

te front de jeune fille. 

XVI 
■ -, ,. eut pli 

Quelques jours plus tard, H {: 

revue à Tsarskoe-Selo, en 1,1)11 ' , 

prince étranger. Ce ^ 

avoua à Michel Samar-of qu " n d J u # 

de fête militaire comparable a col 

veilleuse cavalerie russe, si sup ̂  

montée, excitait surtout son a 

connaisseur. _ ... r5) ce; 
A l'œil le moins exercé, d ai ^.'^i 

valiers-gardes, casqués d'aigles, ^ £.,. 

cheval si pimpants, cesCosa<I"
 isissa

ble. ; 

en un rideau mouvant et in ^ 

ces beaux hommes revêtus d on ^ t 

fiques, qui miroitaient au so ,
;
 =■ 

sent paru dignes de former ̂  ^
 y 

grand Empire du Nord 

civilisation. . ,e xsar e' 
Comme une vision passa* : 

de l'état-major le plus brillant^ 

resque qui soit au 
monde Les 

case, les princes d Asie, ^ 
lure respectueuse, ét.acela»ent

 o!t
^ 

qu'ils peuvent porter sans 



-
Jjr

es-sur-Loire, 13; le Louroux-Béconnais, 

S les Ponts-de-Cé, 24; Thouarcé, 20; Tiercé, 

• 0 -Total, 199. ^ 

'ri |6; Beaufort, 15;Durtal13; Longue, 

.'^ant, H ; Seiches, 11.-,
T#

I 83, 

nêailpréau. 23; Cliamptoceau\. 14; Che-

ml «e; Cholet, 36; Saint-Floront-le-Yieil, 

JJJ! «oQifaucon, 19; Montrevaull, 17.-Total, 

^Doué-la-Fontaine, 14;Gennes, 9; Moùtreuil-

MibT 13; Saumur (nord-est), II; Saumur 

Sd-ouest), 10; Saumur (sud), 26; Vihier,, 

,n -Total, 103.. 

" rWé 13; Chàteauneuf, 13; le Lion-d An-

gers 

nue,
 m 

li: Pouancé, 15; Segré, 17.—Total, ;2. 

ëC
*Total pour le département, 600 jurés, pour 

le choix définitif desquels 1,200 noms sont 

portés sur les listes préparatoires. 

Puis commence le rôle du hasard, qui fait 

sortir de l'urne les noms des 40 jurés qui doi-

vent siéger pendant chacune des quatre ses-

Jol annuéiils. (Ralliement.) 

A PROPOS DU 14 JUILLET 

On lit dans l'Union de l'Ouest: 

« Le n° 30 du Recueil des actes adminis-

tratif* contient une lettre de M. le préfet à MM. 

les sous-préfets et maires, au sujet de la pré-

ieîvlue fête nationale, qui n'est que républi-

caine, du 14 juillet. 

• M. le préfet écrit : 

* Le patriotisme des sociétés particulières 

, de gymnastique, de tir, de musique, etc.,les 

> portera à s'associer, en bannissant tout es-

» prit de parti, à la célébration de la fête na-

» tionale. » 

» Qu'est-ce que « le patriotisme » peut avoir 

à [aire le 14 juillet? Ce.mot, en pareille cir-

constance, est presque une ironie, sinon un 

blasphème. Qu'y a-t-il de « patriotique » dans 

les souvenirs évoqués par l'anniversaire du 14 

juillet? A quelque point de vue qu'on se place, 

il n'y a qu'un souvenir mauvais, que l'on vou-

drait pouvoir effacer de sa mémoire comme de 

l'histoire. La République n'est pas née le 14 

juillet; elle ne peut pas se prévaloir de cet an-

niversaire d'émeute et de meurtre, qui ne rap-

pelle que le triomphe de la canaille sur l'auto-

rité, manquant à elle-même et à son devoir. 

Mêler « le patriotisme » à ces souvenirs hon-

teux pour tous les partis honnêtes, c'est une 

profanation et un mot malheureux. Patrio-

tisme! Eh 1 que restera-t-il, quand il faudra 

appeler les Français à défendre le sol contre 

l'invasion de l'Allemand ou du Chinois? » 

GENRES. — L'épicier de Gennes qui s'était 

montré si brutal envers le chien d'une de ses 

voisines, a été condamné par le tribunal cor-

rectionnel de Saumur en un mois de prison et 
60 fr. d'amende. 

LE COMTE MERCIER 

PREMIER MINISTRE DE QUÉBEC (CANADA) 

A Belle fontaine 

Nous lisons dans l'Anjou : 

. « Samedi dernier, M. le comte Merrer, pre-

mier ministre de la province de Québec au 

Canada, est allé visiter l'abbaye de Bellefon-
taine. 

» On sait qu'a la suite des expulsions de 

1880, un groupe de trappistes de Bellefon-

taine est allé se fixer à Nolre-Dame-du-Lac, 

près de Montréal; qu'il y a reçu du gouver-

nement canadien le plus chaleureux accueil et 

les plus grandes facilités pour son établisse-

ment. 

» M. le comte Mercier était accompagné, 

dans sa visite à Bellefontaine, de M. ^abre, 

commissaire général du gouvernement cana-

dien à Paris, et de plusieurs autres jpersonna-

ges canadiens. 

» M. Mercier a été reçu par le Révérend 

Père Abbé, entouré des religieux de son cou-

vent. QjtfîqV 
i-»r JUUS » I SOM^V"fl 

» Apres quoi, les hôtes des trappistes sont 

allés s'agenouiller dans l'église et ont visité 

l'abbaye. 

» Le P. Vérité, un cousin de M. Jules Ferry, 

a offert au premier ministre de Québec un 

exemplaire de l'ouvrage qu'il a écrit sur Belle-

fontaine. 

> Au déjeuner, plusieurs toasts ont été por-

tés.^? 

» M. Mercier a été très applaudi quand, ré-

pondant au Révérend Père Abbé de Bellefon-

taine, il a rappelé combien les religieux établis 

au Canada ont été utiles à ceux qui, comme 

lui, ont essayé, et— on peut le dire aujour-

d'hui— ont réussi à faire de la province de 

Québec une petite France. Il a ajouté qu'il of-

frait aux trappistes 5,000 arpents sur les rives 

du lac Saint-Jean, et qu'il serait heureux s'ils 

acceptaient cette offre. 

» Après un toast de M. Hector Fabre a eu 

lieu une réunion du syndicat agricole de l'An-

jou, qui compte déjà 3,000 membres. C'est le 

R. P. François qui en est le véritable organi-

sateur; c'est à son expérience et à sa science 

que les agriculteurs viennent demander des 

conseils. Même, prochainement, il pourra leur 

mettre sous les yeux la justification de ses 

théories agricoles, car il installe dans les pro-

priétés de l'abbaye une école d'expérimenta-

tion. » 

Le Journal de Rennes nous apprend que 

l'autre semaine, après avoir assisté à la céré-

monie de la Basse-Motte, M. le comte Mercier 

a passé la matinée de dimanche à Saint-Malo, 

en compagnie du général Humann, de l'abbé 

Gosselin, de M. La Chambre fils et de plusieurs 

Canadiens. Leur première visite a été pour la 

cathédrale, où l'abbé Gosselin a dit la messe. 

M. le curé de Saint-Malo a montré ensuite au 

dl
'e leur beauté mâle de soldat. Et, à voir 

Celle cour de
 rois se pressant autour de leur 

maitre
'
 si au

g«ste dans sa majesté familière, 

°
n
 songeait involontairement au rôle qu'un tel 

"°mrne, qu'un tel souverain, doit être appelé 

"J^er dans le cours de son rè^ne. 

Gérard y pensait, lui, et son cœur bondissait 
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in d
 un repas très joyeux, au cours 

duquel le Champagne avait largement coulé 

en l'honneur de la sainte. Russie et de son 

amie, la France, quelqu'un nomma Herbert de 

Hubschausen. 

— L'a-t-on vu aujourd'hui? demanda vive-

ment Gérard. 

— U était en voiture avec d'autres jeunes 

gens, l'air très gai, ma foi. C'est la première 

fois, je crois, qu'il se montre depuis sa désa-

gréable affaire avec Samarof. U aura pensé que 

c'était une bonne occasion pour dissimuler 

dans la foule sa rentrée peu triomphale. 

— Et pour que la rentrée soit plus com-

plète, ajouta un jeune lieutenant, j'ai ouï dire, 

par mon cousin V., qui est de la partie, que le 

sémillant baron doit aller ce soir, avec quel-

ques-amis, entendre chanter les Bohémiennes 

au restaurant Tchanine. 

— Pauvre garçon, il faut bien qu'il se dis-

traie pendant sa convalescence. 

On rit d'un rire qui n'eût pas chatouillé 

agréablement la vanité d'Herbert, et auquel, 

sans charité aucune, s'associa Michel. Gérard 

seul ne riait pas. 

— Dès que nous quitterons la table, voulez-

vous sortir avec moi? demanda-t-il à mi-voix 

à Michel, J'ai un mot à vous dire. (A suivre.) 

ministre canadien la pierre où, dit la tradition, 

Jacques Cartier s'agenouilla pour faire bénir 

son drapeau, avant de partir pour cette mé-

morable expédition dans laquelle il découvrit 

le Canada. Les voyageurs ont ensuite visité Li-

moilou, l'ancien manoir où naquit le hardi 

marin. Il n'en reste plus qu'une tourelle, de-

bout encore, comme pour témoigner de sa 

splendeur passée. 

M. le comte Mercier a manifesté sa surprise 

et son regret de ne point voir se dresser sur 

une des places de la cité la statue de Jacques 

Cartier. Il craint que les Malouins n'aient pas 

apprécié la grandeur de ce nom de Cartier, 

qui a fait de Saint-Malo la ville natale .du Ca-

nada. 

i^AITS DIVERS 

LA GRÈVE DES EMPLOYÉS DE LA COMPAGNIE 

D'ORLÉANS 

Les Tablettes annoncent que « les tentatives 

des organisateurs de grève n'ont décidément 

que peu de succès dans le personnel du che-

min de fer d'Orléans. Sur 1,300 environ em-

ployés dans les chantiers de la Compagnie, 

326 seulement ont cessé le travail. » 

Une dépêche reçue par un de nos confrères 

est ainsi conçue : 

« La grève des employés de la Compagnie 

des chemins de fer d'Orléans s'accentue. Les 

camionneurs ont refusé tout service hier ma-

tin. On comptait 480 manquants. » 

Enfin, une autre dépêche disait hier: 

« Un millier d'ouvriers de la Compagnie 

d'Orléans se sont mis en grève. » 

EXPLOIT VÉLOCIPÉDIQUE 

Une jeune fillette de Montmorillon ; M"* 

Bailleul, âgée de 13 ans, est venue, accompa-

gnée de son frère, de Montmorillon à Tours, 

en une journée. ftllï 
Partis samedi 4 juillet à 4 heures du matin, 

arrivés à Tours à 5 heures du soir, les jeunes 

touristes repartaient le lendemain dimanche 

à 4 heures 1/2 du matin, accompagnés d'un 

jeune Tourangeau, M. Bossé, âgé de 14 ans. 

Arrivée à Chàteau-du-Loir à 7 heures, départ 

9 heures, arrivée au Mans à 1 heure du soir. 

M. et M"
e
 Bailleul se rendaient à Alençon ; ils 

repassent à Tours aujourd'hui jeudi. 

LES CHIENS QUI HURLENT LA NUIT 

Une pétition d'un genre absolument nouveau 

vient d'être adressée au préfet de police de 

Paris. Les signataires réclament protection con-

tre un abus qui porte un réel préjudice. Il 

s'agit des chiens que leurs propriétaires lais-

sent traîner dans les rues et qui, de concert 

avec ceux qui sont enfermés dans les maisons, 

les cours, les jardins, font un vacarme intolé-

rable la nuit. 

Une pétition du même genre aurait chez 

nous souvent son application, car il y a plus 

d'une maison où un chien enfermé, quand le 

propriétaire est absent, gêne les voisins par ses 

hurlements. 

N'y a-t-il pas lieu d'appliquer à ces a-bus les 

règlements relatifs aux tapages nocturnes ? 

; AMOURS TENACES 

On v.ent de célébrer, à Cold-Asbley-Hor-

thamptonshire, eu Angleterre, un mariage 
extraordinaire. 

Les nouveaux mariés ont, l'un quatre-vingt-

six ans et l'autre quatre-vingt-sept. 

Le plus curieux de l'aventure est que, il y a 

soixante-six ans, ils avaient déjà failli se ma-

rier, car leurs bans avaient été publiés ; mais, 

pour divers motifs, le mariage ne fut pas célé-

bré. Depuis ce temps déjà éloigné, l'un et 

l'autre s'étaient mariés chacun de leur côté, 

l'homme quatre fois et la femme trois. 

Enfin, les deux anciens amoureux s'étant 

rencontrés à nouveau, ont cru pouvoir faire, à 

plus de quatre-vingts ans, et après soixante-six 

ans de réflexion, ce qu'ils n'avaient pas jugé 

sage de faire à vingt ans. 

Dernières Nouvelles 

Paris, 9 juillet, 1 h. 05 soir. 

La Chambre, dans sa séance de ce matin, a 

abordé les fils de coton. 

M. Discère, commissaire du gouvernement, 

explique que ce dernier pense satisfaire tous les 

intérêts en proposant des droits moindres que 

ceux de la commission et en étendant l'admis-

sion temporaire à tous les fils. 

M. Blagn, percepteur de Bessèges, a été ar-

rêté et écroué à la prison d'Alais. HAVAS. 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 

,.. Fête du 14 juillet 

PROLONGATION DE LA VALIDITÉ DES BILLETS 

D'ALLER ET RETOUR 

A l'occasion de la Fête Nationale du 14 juillet, 
l'administration des chemins de fer de l'Etat a 

adopté les mesures suivantes : 

1° Les billets d'aller et retour délivrés le 
samedi 11 juillet, à destination de toutes les 

gares du réseau de l'Etat (Paris excepté) par 

toutes les gares du réseau de l'Etat (Paris 

compris), dont la validité expirerait avant le 15 

du même mois, seront exceptionnellement va-

lables, pour le retour, jusqu'au dernier train du 
mercredi 15 juillet. 

2° Les billets aller et retour délivrés à des-

tination de Paris (Montparnasse ou Austerlitz) 

du samedi 11 au mardi.14 juillet {inclus) dont 

la validité expirerait avant le 20 du même 

mois, seront exceptionnellement valables, pour 

le retour, jusqu'au dernier train du lundi 20. 

SOCIETE GENERALE 
Pour favoriser le développement 

du Commerce et de l'Industrie en Franc* 

SOCIÉTÉ ANONÏME FONDÉE SUIVANT DÉCRET DU 4 MAI 1864 

CAPITAL: 120 MILLIONS DE FRANCS 

SIÈGE SOCIAL : 54 ET 56, RUE DE PROVENCE, PARIS 

AGENCE DE SAUMUR 

Rue du Marché-Noir, 19. 

Comptes de Chèques.—Bons à échéance 
fixe avec Coupons semestriels. — Ordres 
de Bourse. - Paiement et Escompte décou-
pons (Paiement sans frais des Coupons des Cies de 
l'Est, du Midi, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-
Lyon-Méditerranée). — Opérations sur Titres 
(Conversions, renouvellements,échanges). - Garde 
de Titres.— Envois de Fonds (Départements, 
Algérie et Etranger).— Billets de Crédit circu-
laires — Encaissement et Escompte des 
Effets de Commerce. - Avances sur Titres. 

- Crédits en Comptes courants et Crédits 
d'Escompte sur garantie de titres.—Sous-
criptions aux Emissions. — Renseigne-
ments sur les Valeurs de Bourse, etc. 

Nous rappelons à nos lecteurs que la Maison 

COCHET, 20, rue du Portail-Louis, à Saumur, 

est la seule Maison vendant réellement les 

Couronnes Funéraires à prix de fabrique. 

Ne pas acheter sans comparer les prix. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur. 

Eau-de-Vie Blanche pour Fruits 
FABRICATION SPÉCIALE 

Eau-de-vie de Marmande, 43°, 1 f. 501e litre 

— de Montpellier, 45°, 1 f. 75 — 

— d'Armagnac, 50°, 2 francs — 

VERRE COMPRIS 

BÉNÉDICTHE de l'abbaye de Fécarap 
5 fr. 90 le litre 

Baisse de Prix sur le 
SUCRE 

ÏI?Ç FDFDFÇ MIUYVY médecin
s spéciaux 

LLo fiilJJliLO Mi\u\)i\ « obtiennent mille, 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 
pendant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 
Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
PERRIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

PAUL GOBET, propriétaire-gérant. 



Etude de W LE BARON, notaire à 
Saumur. 

La Propriété de FALÈCIIE 
Située sur le Coteau, 

près le confluent de la Vienne et 
de la Loire, 

COMPRENANT : 

. Maison de maître avec terrasses, 
jardins, vergers, clos de vignes, 
vastes servitudes en caves ; 

Fermes, prés, bois. 

A 16 kilomètres de Saumur. 

A 13 kilomètres de Chinon. 

S'adresser au vendeur, M. l'abbé 
CHEVALLIER, qui habite la pro-
priété, ou à M" LE BARON, notaire. 

IM MAISON 
AVEC VASTE JARDIN 

Située dans un des plus beaux 
quartiers de Saumur. 

S'adresser à M. GIRARD, ex-
pert, rue Pavée, Saumur. (514) 

PRESENTEMENT 

CINQ BELLES PIÈCES au rez-
de-chaussée, et DEUX AUTRES 
au premier étage, dépendant d'une 
maison située à Saumur, rue de 
THôtel-Dieu, n"27, avec Parterres. 

S'adresser à M. LEROY, à côté, 
n° 29. (435) 

A LOUER DE SUITE 

GRANDE CAVE 
Place du Bol-René, malion 

Plcliat. 

S'adresser à M. CHATAIN, rue 
Saint-Nicolas, 20. (515) 

COUPE D'HERBE de I e qualité 

S'adresser à Louis BAYET, garde 
au château de Saint-Florent, à 
Saint-Hilaire-Saint-Florent. (468) 

A CÉDER 

Magasin de Mercerie 
Et de Bonneterie 

Situé dans un bon quartier de 
la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

Avis aux Ménagères 

Le sieur G ALLÉ a l'honneur 
d'informer sa nombreuse clientèle 
qu'à partir du 11 JUILLET pro-
chain il laisse son étal sur la 
place, quai de Limoges, et INS-
TALLE UNE BOUCHERIE quai 
de Limoges, n° 67. La viande sera 
vendue 20 centimes par kilog. 
moins cher que le prix actuel. 
Les viandes seront TOUJOURS de 
très bonne qualité, vues, vérifiées 
et marquées tous les jours par 
M. le Directeur de l'Abattoir de 
Saumur. (516) 

A LOUER 

PETITE MAISON 
46, rue Saint-Lazare. 

S'adresser à M. SARGET, 14, 

rue Saint-Lazare. 

A X.0XJ B R 

REMISE & GRENIER 
RUE HAUTE SAINT-PIERRE 

S'adresser à M8" veuve GIRARD, 
place Dupetit-Thouars. (506) 

ENTREPOT 
de 

CIDRE DE BRETAGNE 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUCHÉ, rue d'Orléans. 

UNE FEMME, munie de bonnes 
références, demande Place ou à 

faire des Ménages. 
S'adresser au bureau du journal. 

La Maison Marlineau-Doc, ^ 0attlte - (^CUeUth^ 
41, rue d'Orléans, Saumur, ^w- ^ *VVHU|; 
41, rue d'Orléans, Saumur, 

Prévient sa nombreuse clientèle 
qu'elle possède toujours un choix 
considérable de Couronnes funé-
raires, perles, métal, celluloïde et 
artificielles. Tous ces articles, 
venant des meilleures fabriques de 
Paris, sont du plus beau cachet 
comme finesse et beauté, VENDUS 
AUX PRIX LES PLUS RÉDUITS, 
défiant toute concurrence. 

m DEMANDE ?£F£££ 
pour les Pétroles. RAFFINERIE FRAN-

ÇAISE, 32, rue Vignon, Paris. (517) 

On demande une DOMESTIQUE, 
connaissant la cuisine et le mé-
nage. — Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

UNE JEUNE FILLE, connaissant 

service, demande PLACE. 
S'adresser au bureau du journal. 

Précédemment rue du Marché-Noir 

^lapisstfries Artistiques 

,llilâllli 

TRICYCLES 
Leçons 

28, rue St-Nicolas, 28 

SAUMUR 

Vente — Échange — Location 

Exposition permanente des nouveaux modèles, H BUE DE LUiDEiJTE 

lliiiujuniuuiaitatuuuuiuiiiiiiijjiiiuù: 

LIEBIG 
tamV<»ftnnimiuiin»iii»iiniiuoBTÎriin{ji 

PRÉCIEUX POUR MÉNAGES 
\Dcpuis IS6J, les plus hautes récompenses^ 

aux grandes Expositions Internationales 

Hors concours depuis 1885 

SE MÉFIER DES IMITATIONS 
Exiger la signât, du B°" ]. v. LIEBIG» 

en encre bleue sur l'étiquette. 

Se vend chez les Épiciers etPharmaciens 

BNBBBIB VABI81B 
33, rue d'Orléans, et rue Daeier, 38 

IIMBEiR-T & FILS 

Kffl B 

Eaux-de-vie blanches pour fruits, le litre 1 f. 50 et 2 fr. 

Kirsch de Fougerolle, marc de Bourgogne, le litre 2 fr. 
et 2 francs 50. 

Citronnade rafraîchissante, très hygiénique, le litre 
3 fr. 50, le 1/2 litre 2 francs. 

Royal Montmorency, Cherry-Brandy français, 5.75. 

Sirops de fantaisie, le litre 1.75 ; pnr sucre, 2.25. 

SUCRE cassé pour confitures, le kilog. 1.05 
— — à la mécanique, — 1.15 

Seal représentant de 

RUDGE - CLÉMENT - PHÉBUS - STARLEY 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B. HAFF1XER At\É, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes, 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maison HAFF.NE'1 

COURS DE LÀ BOURSE DE PARIS DU 8 JUILLET 

FONDS 

3 0/0 
3 0/0 1891 
3 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARK) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1865 4 0/0 
— 1869 3 0/0 
— 1871 3 0/0 
— 1875 4 0/0 
— 1876 4 0/0 
— 1886 3 0/0 

Bons de liquidation 

95 15 
93 97 
95 80 

105 50 

560 -
530 -
421 — 
407 -
524 — 
526 50 
408 50 

519 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France. ..... 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

4490 — 
475 -
585 -

1252 50 

801 25 

360 -
483 75 
895 -

1485 -
1313 75 

Nord 

Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 
Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suei 

VALEURS ÉTRANGÈRES 
Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 0/0 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 

Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1845 — 
1511 — 
1055 — 
1400 — 
532 50 

32 — 
2787 50 

96 50 
491 -

72 75 
91 05 
91 55 

340 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. i 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. a 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . 

Nord 3 0/0 r. à 500. ... 
Orléans 3 0/0 r. 4 500 . . . '. 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 

390 -
473 -
471 -
467 -
417 -
464 — 

435 50 
440 -
443 75 
443 75 
446 — 
441 50 

VALEURS DIV1RSF57OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne f^^. 
Ci» Transatlantique 3 U/u r. « ^ 
Panama6 0/01«=seneremb.a^ 

_ 6 0/02» série — 
_ obligations à lots. ■ • ; 

Suei 5 0/0 remboursable,t oW-
FONDS ÉTRANGERS -

Empruntée 1862 5 jjjjj; ; . . 

Consolidés 4 tyO 1* ««ne. • • • 

VALEURS 
ÉTRANGÈRES^ 

Crédit foncier égypt. 5 U/U rj» 

521 -

37?' 
23-

23' 

85-

610-

98» 

Vu par »ous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. G«det, 

MCtel-d*- TUk de Saumw 4344 

imifiè 9ar l'irnjfrinmtr soumit* 


